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ANNEXE I   (suite)

N° DU CHAPITRE
ET DE LA
 POSITION

N° DE LA
SOUS

 POSITION
DESIGNATION DES PRODUITS UNITES TAXE 

EN DA

12.12

12.13

12.14

Chapitre 14

14.01

14.02

14.03

1212.10.00 A

1212.20.00 M

1212.30.10 K

1212.30.90 X

1212.91.00 E

1212.99.10. K

1212.99.90 X

1213.00.00 H

1214.10.00 P

1214.90.00 K

1401.10.00 Y

1401.20.00 K

1401.90.00 U

1402.00.00 F

1403.00.00 A

Caroubes, algues, betterave à sucre et canne à sucre
fraîches, réfrigérées, congelées ou séchées, même
pulvérisées ; noyaux et amandes de fruits et
autres produits végétaux (y compris les racines de
chicorée non torréfiées de la variété (cichorium
intybus sativum) servant principalement à
l’alimentation humaine, non dénommés ni
compris ailleurs

- Caroubes, y compris les graines de caroubes

- Algues

- Noyaux et amandes d’abricots, de pêches (y compris
les brugnons et nectarines) ou de prunes :

-- de semence

-- autres

- Autres :

-- betterave à sucre

-- Autres :

--- canne à sucre

--- Autres

Pailles et balles de céréales brutes, même hachées,
moulues, pressées ou agglomérées sous forme de
pellets

Rutabagas, betteraves fourragères, racines
fourragères, foin, luzerne, trèfle, sainfoin, choux
fourragers, lupin, vesces et produits fourragers
similaires, même agglomérés sous forme de pellets

- Farine et agglomérés sous forme de pellets de luzerne

- Autres

Matières végétales des espèces principalement
utilisées en vannerie ou en sparterie (bambous,
rotins, roseaux, joncs, osiers, raphia, pailles de
céréales nettoyées, blanchies ou teintes, écorces de
tilleul, par exemple)

-  Bambous

- Rotins

-  Autres

Matières végétales principalement utilisées pour le
rembourrage (kapok, crin végétal, crin marin,
par exemple), même en nappes avec ou sans
support en autres matières

Matières végétales principalement utilisées pour la
fabrication des balais ou des brosses (sorgho,
piassava, chiendent, istle, par exemple), même en
torsades ou en faisceaux
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